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M. Diday, 17 sur 4-1) cas. M. Potten écrit que 5 fois sur 6
aut moins, C'est dans leurs rapports avec les prostituées inscrites
qjue les militaires puisent le. principe syphilitique "l.

Et. que dit d'autre part l'ex-chirurgien en' chef de l'hôpital <le
Ly,.l M. P. Diday ? "L'extinction des maladies vénériennes ja-

dlis entrevue, annoncée même comme un fait réalisable à courte
éàchéa«ince, n' a pa avan2e d'un seul pas. .Malgré les progrès ac-
compldis dans la patimogénie et la thérapeutique spéciales, mnalgré,
le per-fectionnemient de la police sanitaire (sic) le nombre des mia-
ladies vénériennes ne diminue point, et leur quantité demeure
seiisibleinent la même. Cet insuccès avéré, constant, d at<'f

f.orts perséverants et consciencieux ne prouve-t-il pas qi.e la pen-
sée (lui insp)ire ces efforts est erronée-.q (ue le 'système pèche-
Par l a base".'

1)ans une <le ses coniféren-ices-- Ilerlitanui Lebert prononça eý
graitlvesll paroles: "Les maisons dle toléranic sont, doivent être et
'seront toujor quoi qu'on fasse et lors même qu'on y installe-
rait la visite sanitaire eni permanence - le foyer par excellence
de-; infect ions syphiilitiques, aussi bien qune l'école <le propagande
(le tous les genres de débauche et de vice "

A iMarseille, la régiemut ationi donneî le même résulltazt qu a*g
Pýaris et ài Lyon. LeÀ Docteur Mtireur, mnédecin du dizpensaire <le
cette ville fait cette olbservation p)robante: " '.Sur cent Cas <le sy-
phîilis confirmée <ue J'ai observée, moitié chlez les mlades le mon
cabinlet, moitié chiez les imalades <le mon dispensaire, j',ai constaté
grave aux indications Intimes et dé'S, nlt'ressées de Ile, clients qîue
soixante-deux eonitagion, devraient ^tre attribué'es aux filles de
nmaizon, m-andis que trente-huit autres étaienit dues aux.- prostitué(eSý
de la ville, filles inscrites ou clandestines ".

Limpuisqaice et le danger (le la réglemientation éclatent done
(f1 ve fait indénliable qpue les fllles <le maison sontanuluo t

C'ont:"mînnées dans une proportion dle 2- 21)2 p. e.
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